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Une convention en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales
en matière d’impôts sur le revenu a été signée à Paris le 2 avril 2013 entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la Principauté d'Andorre. Elle est assortie d'un protocole
formant partie intégrante de la convention.

La loi n° 2015-279 du 13 mars 2015 (JORF n°0062 du 14 mars 2015 page 4833) a autorisé
l’approbation de la convention, côté français, qui a été publiée par le décret n° 2015-878 du 17 juillet
2015 (JORF n°0165 du 19 juillet 2015 page 12264).

Cette convention est entrée en vigueur le 1er juillet 2015.

L'article 28 de la convention prévoit que les stipulations qu'elle comporte s'appliquent :

- en ce qui concerne les impôts sur le revenu perçus par voie de retenue à la source, aux
sommes imposables à compter du 1er janvier 2016 ;

- en ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas perçus par voie de retenue à la
source, aux revenus afférents, suivant les cas, à toute année civile ou tout exercice commençant
à compter du 1er janvier 2016 ;

- en ce qui concerne les autres impôts, aux impositions dont le fait générateur interviendra à
compter du 1er janvier 2016.

10

En matière de coopération administrative, l'article 24 de la convention précise que l’accord relatif
à l’échange de renseignements en matière fiscale signé par le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la Principauté d’Andorre à Andorre-la-Vieille le 22 septembre 2009
reste applicable.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030348039&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ADAA97BBD45AAF92C5E1986DB85D4390.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000030907404&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT00003
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ADAA97BBD45AAF92C5E1986DB85D4390.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000030907404&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT00003
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La loi n°2010-849 du 23 juillet 2010 (JORF n°0169 du 24 juillet 2010 page 13649) a autorisé
l'approbation, du côté français, de cet accord qui a été publié par le décret n°2011-30 du 7 janvier
2011 (JORF n°0007 du 9 janvier 2011 page 538).

Cet accord est entré en vigueur le 22 décembre 2011.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022511215
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2011/1/7/MAEJ1033425D/jo/texte
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2011/1/7/MAEJ1033425D/jo/texte
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